
 

 

                                           CONSIGNES À SUIVRE POUR LA COLLECTE DES DOMESTIQUES ET DES MATIÈRES 

RECYCLABLES 

• Déposez les déchets domestiques dans les bacs noirs.  Les déchets à l’extérieur des bacs et des boites ne 
seront pas ramassés.  

• Déposez les matières recyclables (et seulement celles-ci) dans les bacs verts. En cas d’excédent, déposez 
les matières recyclables dans des contenants recyclables et faciles à manipuler à côté du bac.  Les bacs 
contenant des matières non recyclables ne seront pas vidés. 

• Mettez vos bacs en bordure du chemin la veille de la collecte.  Placez-les de façon à ce que les poignées 
fassent face à la maison. 

• Déneigez et déglacez complètement le dessus et les côtés des bacs, de façon à les rendre facilement 
accessibles.  Les bacs enneigés et difficiles d’accès ne seront pas vidés. 

                                        Si vous éprouvez des problèmes avec la collecte dans votre secteur, contactez votre municipalité. 
 
 
 
 
 

Collecte des bacs verts et noirs Collecte du bac noir seulement Collecte des gros rebuts Collecte résidus domestiques dangereux 

     

JANVIER  FÉVRIER  MARS 
D L M M J V S  D L M M J V S  D L M M J V S 

1 2 3 4 5 6 7     1 2 3 4      1 2 3 

8 9 10 11 12 13 14  5 6 7 8 9 10 11  4 5 6 7 8 9 10 

15 16 17 18 19 20 21  12 13 14 15 16 17 18  11 12 13 14 15 16 17 

22 23 24 25 26 27 28  19 20 21 22 23 24 25  18 19 20 21 22 23 24 

29 30 31      26 27 28 29     25 26 27 28 29 30 31 
 

AVRIL  MAI  JUIN 
D L M M J V S  D L M M J V S  D L M M J V S 

1 2 3 4 5 6 7    1 2 3 4 5       1 2 

8 9 10 11 12 13 14  6 7 8 9 10 11 12  3 4 5 6 7 8 9 

15 16 17 18 19 20 21  13 14 15 16 17 18 19  10 11 12 13 14 15 16 

22 23 24 25 26 27 28  20 21 22 23 24 25 26  17 18 19 20 21 22 23 

29 30       27 28 29 30 31    24 25 26 27 28 29 30 
 

JUILLET  AOÛT  SEPTEMBRE 
D L M M J V S  D L M M J V S  D L M M J V S 

1 2 3 4 5 6 7     1 2 3 4        1 

8 9 10 11 12 13 14  5 6 7 8 9 10 11  2 3 4 5 6 7 8 

15 16 17 18 10 20 21  12 13 14 15 16 17 18  9 10 11 12 13 14 15 

22 23 24 25 26 27 28  19 20 21 22 23 24 25  16 17 18 19 20 21 22 

29 30 31      26 27 28 29 30 31   23 24 25 26 27 28 29 

                30       
 

OCTOBRE  NOVEMBRE  DÉCEMBRE 
D L M M J V S  D L M M J V S  D L M M J V S 

 1 2 3 4 5 6      1 2 3        1 

7 8 9 10 11 12 13  4 5 6 7 8 9 10  2 3 4 5 6 7 8 

14 15 16 17 18 19 20  11 12 13 14 15 16 17  9 10 11 12 13 14 15 

21 22 23 24 25 26 27  18 19 20 21 22 23 24  16 17 18 19 20 21 22 

28 29 30 31     25 26 27 28 29 30   23 24 25 26 27 28 29 

                30 31      

 JE SUIS RECYCLABLE ! COMMENT ME RÉCUPÉRER JE NE SUIS PAS RECYCLABLE ? 

PAPIER 

ET CARTON 

- Journaux  
- Papiers et enveloppes 
- Sacs de papier 
- Boîtes et emballages de carton 
- Bottins téléphoniques 
- Livres sans couverture ni reliure 
- Cartons de lait et de crème 
- Boîtes de jus sans la paille  

- Ne pas ficeler les papiers 
- Ne pas laisser les papiers dans un sac de 

plastique (ex. Publisac) 
- Plier les boîtes 
- Vider les boîtes de leur emballage 
- Rincer légèrement tous les contenants 
- Jeter les pailles et les bouchons 
 

-  Papiers et cartons souillés et cirés 
-  Papiers plastifiés ou métalliques 
- Couches – Mouchoirs  et essuie-tout 
-  Papier peint et autocollant 
-  Papier carbone, photographies 
-  Tous les contenants et couvercles qui    
 portent les numéros : 3 et 8 
 
-  Tous les sacs et pellicules plastique 
- Jouets, briquets, rasoirs jetables, 
 toiles de piscine, tapis, boyaux 
 d’arrosage, tuyaux de PVC et ABS, 
 disques compacts, cartables 
-  Contenants de styromousse 
- Emballages de barres tendres ou de 
 tablettes de chocolat, sacs de 
 croustilles. 
 
- Batteries d’auto et piles – peinture - 
 outils 
-  Bonbonnes de propane, aérosols, 
 extincteurs 
-  Vitre (fenêtre), verre (à boire) 
-  Tasses, miroirs, ampoules, tubes 
 fluorescents 
- Vaisselle, céramique, poterie, pyrex. 
 

PLASTIQUE 

Tous les contenants et couvercles de 
plastiques qui portent les numéros : 

 
1-2-4-5-7 

 

- Rincer légèrement tous les contenants 
- Ne pas mettre les contenants dans un sac de 
plastique 

- Jeter les articles qui n’ont pas de symbole de 
recyclage 

- Jeter les pailles et les bouchons 
 

MÉTAL 

- Boîtes de conserve et couvercles 
- Canettes de boissons diverses 
- Assiettes et papier d’aluminium 
- Cintres et autres petits articles 
- Tuyaux - chaudrons 

- Rincer légèrement tous les contenants 
- Il n’est pas nécessaire d’enlever les étiquettes, 
mais elles seront recyclées si elles sont 
détachées des boîtes de conserve.  

VERRE 

- Toutes les bouteilles 
- Tous les contenants de verre 

- Rincer légèrement tous les contenants 
- Laisser les étiquettes – récupérer les 
couvercles 

CALENDRIER DES COLLECTES 2012 

Jour de collecte                               
MERCREDI 

 
GROS REBUTS 
21 mai – 8 octobre 

 

    R.D.D. 
Garage municipal 

2002, rue Lilas 
les : 

 
Vendredi 

8h00 à midi : 

2 mars, 6 avril,              
27 juillet et                       
2 novembre 

 
**Samedi** 

9h00 à  midi : 

5 mai, 16 juin,                                
8 septembre et                

27 octobre 
 

**À noter qu’un  
conteneur sera mis 
à votre disposition 

les  samedis des 
R.D.D.  (au garage 

municipal) pour  
venir porter vos 
gros rebuts. 
 
 
 

 

1371, rue du Centenaire 

La Conception 



 

COLLECTE DES GROS REBUTS 
 

Prenez le temps de consulter la liste des matières acceptées et refusées 
 

MATIÈRES ACCEPTÉES :  
 

Mobilier de maison et de jardin :  
Table, chaises, divan, bureau, lit, matelas, sommier.  

 
Certains électroménagers :  

Cuisinière, lave-vaisselle, laveuse, sécheuse, chauffe-eau. 
 
 

Pensez aussi à faire bénéficier les gens dans le besoin 
 de vos articles en bon état en allant les porter au centre d’entraide La Samaritaine situé au                                

120, chemin de Brébeuf, Mont-Tremblant, 819-429-5938. 
 

MATIÈRES REFUSÉES OÚ EN DISPOSER  
Déchets domestiques 

Dans les bacs noirs lors de la collecte des déchets 
domestiques 

Résidus de jardin :  
Feuilles et herbe coupée 

Au printemps (avril, mai) et à l’automne (octobre, 
novembre), déposez gratuitement  vos sacs de 

feuilles/herbe au dépôt de matériaux secs                  
R.C. Miller ou RIDR 

Matériaux de construction et de démolition :  
Pierre, béton, céramique, bain, douche, toilette, 

évier, tapis, bois, etc… 
 

(payant en fonction de la quantité) 

Dépôt de matériaux secs 
R.C. Miller 

169, Route 117 
Mont-Tremblant 

819-425-3797 
 

Dépôt de matériaux secs  
1710, rue Principale Est 

Sainte-Agathe-des-Monts 
819-321-0798 

 
Dépôt de matériaux secs 

RIDR 
688, ch. du Parc Industriel 

Rivière-Rouge 
819-275-3205 

Divers :  
Toile de piscine, vélo, balançoire, barbecue sans 
bonbonne, tondeuse à gazon, pièce de véhicule  

 
(payant en fonction de la quantité) 

Appareils électriques et électroniques :  
Ordinateur, télévision, micro-ondes, etc… 

Électroménagers contenant des halocarbures : 
Réfrigérateur*, congélateur, climatiseur 

 
(aucun frais chargé) 

 
* pour vous débarrasser d’un réfrigérateur ou d’un 
congélateur de plus de 10 ans encore fonctionnel, 
contactez Recyc-Frigo au 1-877-493-7446 ou via 

www.recyc-frigo.com  

Pneus de véhicules automobiles Dépôts de matériaux secs ou garages 

Résidus domestiques DANGEUREUX (RDD) 
et les bonbonnes de propane 

Dépôt de RDD 
Garage municipal La Conception 
2002, rue des Lilas, 819-686-5155 

 
Vendredi de 8h00 à midi :  

2 mars, 6 avril, 27 juillet et 2 novembre 
 

Samedi de 9h00 à midi :  
5 mai, 16 juin, 8 septembre, 27 octobre 

 
 

À noter que les samedis un conteneur sera sur 
place au garage municipal pour venir disposer de 

vos gros rebuts   
 

Vous avez une plainte à formuler ou un renseignement à demander :  
 

Communiquez avec le bureau municipal au 819-686-3016 poste 221 
 vous pouvez aussi visiter le site de train de vie durable au www.traindeviedurable.com 

 

 


